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AACCTTUUAALLIITTÉÉSS  
 

Le samedi 6 janvier, M. Le Maire, le conseil municipal ainsi que plusieurs habitants de     

la commune se sont rassemblés pour la traditionnelle cérémonie des vœux. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux nouveaux commerçants ambulants, une poissonnière et un traiteur seront présents au 

Vallon les vendredis de 15h30 à 16H30.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la dernière édition du KELEIER de décembre quelques erreurs se sont glissées : 

 

• Les 24H des crêpes de la flèche se dérouleront du 23 au 24 février dès 16H. 

 

 

• Le tournoi de foot est prévu le dimanche 19 mai. 

 

 

http://www.saint-servais-29.fr/


 

 

 

AVIS AUX HABITANTS 
▪ Recensement 

Les filles et les garçons nés en février 2009 et à partir de leur date d’anniversaire doivent se 

faire recenser en Mairie. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. Le recensement 

citoyen est obligatoire. Cette démarche facilite l’inscription sur les listes électorales et 

déclenche la convocation à la Journée Défense et Citoyenneté. 

 

 

 

▪ Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en Mairie dès leur arrivée, afin de 

faciliter les tâches administratives les concernant. Signaler les départs en Mairie facilite 

également les démarches administratives. 

 

 

 

▪ Chiens en divagation :  

Après de nombreuses plaintes en Mairie, il est demandé aux propriétaires de chiens de veiller 

à ce que leurs animaux ne soient pas en divagation. Dans le cas contraire, nous serions dans 

l’obligation d’envoyer votre animal à la fourrière de BODILIS. 

 

 

 

▪ Dératisation :  

Le passage de l’entreprise de dératisation aura lieu le lundi 5 février 2024 sur la 

commune de Saint-Servais. Merci de vous inscrire en Mairie avant cette date. 
 

 

UNC 
 

Le samedi 3 février à 15H00, se déroulera l’Assemblée Générale annuelle de l’association à la 

salle des associations. 

 

La présence de toutes et tous sera la bienvenue.  

 

PAROISSE 

 

Les messes des week-end et mercredi des cendres 

Samedis 3 et 17 février à 18h à GUICLAN 

Samedis 10 et 24 février à 18h à PLOUNEVENTER 

Dimanches 4 février à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUZEVEDE et SIZUN. 

(Messe en famille) 

Dimanche 11 février à 10h30 à LANDIVISIAU (Breizhtival), PLOUZEVEDE ET SIZUN 

(messe en famille). 

Mercredi 14 février : mercredi des cendres à 9h 15 à PLOUVORN et à 18h chapelle de 

lourdes à LANDIVISIAU. 

Dimanche 18 février à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUVORN (messe en famille) et 

COMMANA. 

Dimanche 25 février à 10h30 à LANDIVISIAU, PLOUZEVEDE et SIZUN. 

Temps de partage et de prière à 18h à l'église les vendredis 

- le 2 février à BODILIS         -   le 16 février à PLOUNEVENTER 

- le 9 février à SAINT-DERRIEN              -   le 23 février à SAINT-SERVAIS (Ossuaire) 

 



 

AMICALE TROUZ AN DOUR 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : elle se tiendra le samedi 3 février, à 11 h, à la salle polyvalente. La 

réunion sera suivie d’un repas en commun. Les cotisations seront encaissées à partir de 10h30, de 

préférence par chèque, 20 € pour l’adhésion 2024 et 15 € pour la participation au repas. Nous vous 

attendons nombreux et souhaitons la bienvenue aux nouveaux adhérents. 

Merci de vous inscrire auprès de Gilbert, Jean-Michel ou Yvonne pour le jeudi 25 janvier au plus 

tard. 

 

DATE A RETENIR : Les délégués des clubs du secteur du ponant et du Haut- Léon se sont réunis 

mardi 16 janvier 2024 à Plouzévédé, pour fixer les dates des interclubs de l’année. La date du 18 

juin a été retenue pour Saint-Servais. La journée cantonale se tiendra à Bodilis le mercredi 29 mai.  

 

LA FLECHE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Relais Petite Enfance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN N°253– MARS 2024 : Les annonces pour le prochain bulletin d’informations devront 

parvenir à la Mairie par mail sous un format informatisé afin d’éviter des erreurs de retranscription (merci 

de mettre l’article en pièce jointe) pour le lundi 19 février 2024 à midi (dernier délai). Il sera distribué 

au cours de la semaine 9. 

 

 

 

Mairie de SAINT-SERVAIS – 29400 / Tel 02.98.68.15.21 / Fax 02.98.68.34.82. 

courriel : mairie.saintservais@orange.fr 

MMEEMMEENNTTOO  

MAIRIE : ALSH : BIBLIOTHÈQUE: Urgences : Infirmière Libérale : 

02.98.68.15.21 Contact : 06.66.43.46.42 Mercredi de 17h00 à 18h30 
Médecin de garde 15 

SAMU 
Mme HENNEQUEZ  

 https://alshplounstserstder.jimdofree.com/  Samedi de 10h30 à 11h45 Pharmacie de garde 3237 contact : 07.86.05.43.81 

Lundi, mardi, jeudi : 

8h00-12h/13h30-17h30 

Mercredi, vendredi : 

8h-12h 

Samedi : 9h-12h 

 

ÉCOLE:  

Contact : 09.61.20.66.81 
 

 

Tél : 02.98.24.62.18 
Pompiers 18, portable 
112  

 Déchetterie et 

fourrière animale 

de Bodilis 

 Garderie : 06.87.29.71.04 
 Piscine 

Landivisiau 
Gendarmerie 17 

 02 98 68 99 99 

Mairie.saintservais@orange.fr 

Animatrice : 

animationstservais@gmail.com/ 07 89 02 91 

20 /Instagram : ej_stservais_stderrien  02 98 68 09 00     

Retrouvez toutes les informations de la commune sur 

PanneauPocket, n’hésitez-pas à télécharger l’appli. 

mailto:mairie.saintservais@orange.fr
https://alshplounstserstder.jimdofree.com/

